Cabinet Ferraris - 6 janvier 2004

Cabinet Ferraris – 30 mars 2010

FRAIS PROFESSIONNELS

pour l’année 2010
1. RÉGIME GÉNÉRAL

· Travail en équipe, posté ou de nuit
5,70 €

· Salariés travaillant sur des chantiers
8,20 €

2. BARÈME SPÉCIFIQUE BTP + INTÉRIMAIRES EN POSTE SÉDENTAIRE

· Indemnité de repas = 8,20 € si non pris au restaurant

· Indemnité de repas = 16,80 € si pris au restaurant

· Indemnité de transport = selon tableau ci-dessous (identique 2009)
Depuis le domicile pour les intérimaires en poste sédentaire

Depuis le siège social pour le BTP

	Trajet aller-retour
	Limite d’exonération quotidienne

	5 à 10 km
	2,30

	10 à 20 km
	4,70

	20 à 30 km
	7,00

	30 à 40 km
	9,30

	40 à 50 km
	11,70

	50 à 60 km
	14,00

	60 à 70 km
	16,30

	70 à 80 km
	18,60

	80 à 90 km
	21,00

	90 à 100 km
	23,30


NB : le barème va jusqu’à 200 km

· Indemnité de trajet = soumise à cotisation

3. Il existe également un barème grand déplacement (supérieur à 50 km aller et plus de 1h30 de trajet par les transports en commun 44,70 € par jour – 60,30 € pour Paris, Hts de Seine, Seine st Denis, Val de Marne) et un barème des frais liés à la mobilité professionnelle (hébergement provisoire, frais d’installation dans le nouveau logement)

4. Valeur de l’avantage en nature nourriture pour 2010 : 4,35 € par repas
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